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Regeste

ESCROQUERIE, AGGRAVATION DE LA PEINE, FIXATION DE LA PEINE,
JUGEMENT PAR DÉFAUT, AMENDEMENT{COMPORTEMENT}, ANTÉCÉDENT,
PEINE PRIVATIVE DE LIBERTÉ, PEINE PÉCUNIAIRE, RISQUE DE FUITE,
RESOCIALISATION | 41 CP, 47 CP

Erwägungen

E. 1
Le recours est en réforme uniquement. En pareil cas, la cour de céans examine librement les
questions de droit sans être limitée aux moyens que les parties invoquent (art. 447 al. 1 er
CPP). Elle est cependant liée par les faits constatés dans le jugement attaqué, sous réserve
des inadvertances manifestes qu'elle rectifie d'office (art. 447 al. 2 CPP).

E. 2
Le Ministère public soutient que le tribunal a outrepassé son pouvoir d'appréciation dans la
mesure où la peine infligée paraît arbitrairement clémente et ne constitue absolument pas la
conséquence adéquate des nombreux éléments retenus à charge contre l'accusé. a) A teneur
de l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1 er ). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de
la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). Le critère essentiel est celui de la faute. L'art. 47 CP confère au juge un
large pouvoir d'appréciation, de sorte que la Cour de cassation n'admettra un recours en
réforme sur la quotité de la peine que si la sanction a été fixée en dehors du cadre légal, si
elle est fondée sur des critères étrangers à l'art. 47 CP, si des éléments d'appréciation prévus
par cette disposition n'ont pas été pris en compte ou enfin si la sanction apparaît
exagérément sévère ou clémente au point que l'on doive parler d'un abus du pouvoir
d'appréciation (art. 415 al. 3 CPP; Bovay, Dupuis, Monnier, Moreillon et Piguet, Procédure
pénale vaudoise, Code annoté, 3 e éd., Bâle 2008 , n. 1.4 ad art. 415 CPP; ATF 127 IV 101,
consid. 2c; ATF 122 IV 156, consid. 3b; ATF 116 IV 288, consid. 2b). b) En l'espèce, le
tribunal a constaté que B.________ n'avait pas présenté d'excuses à sa victime ni procédé à
un quelconque dédommagement, alors qu'il s'y était engagé devant le juge d'instruction. Le
premier juge a ainsi retenu à charge l'absence de prise de conscience et la gravité
intrinsèque des faits, B.________ ayant manifestement choisi sa victime. Il a également pris
en compte les inscriptions figurant au casier judiciaire français et le fait que ces
condamnations n'ont guère eu d'effet sur le condamné. Au vu des faits tels qu'ils ressortent
du jugement, la peine paraît particulièrement clémente. En effet, compte tenu du nombre



d'infractions successives, soit six escroqueries en un mois, de leur montant total, de
l'absence de toute réparation malgré des promesses faites, la condamnation à nonante
jours-amende est trop peu sévère. Toutefois, ces éléments ne doivent pas seuls entrer en
considération. A cet égard, les pièces produites donnent une vision plus complète de la
situation personnelle de l'intimé, en particulier de la nature de B.________. Son addiction
au jeu d'une part, son désir de le surmonter d'autre part, nuancent l'appréciation qui doit être
faite de sa culpabilité. Quant aux condamnations portées au casier judiciaire français, force
est de constater qu'elles sont assez anciennes. La mesure infligée par le Tribunal de police
paraît ainsi adéquate. Le premier juge n'a pas fait montre d'arbitraire.

E. 3
S'agissant du genre de peine, le Ministère publique invoque l'art. 41 al. 1 CP, dont les
conditions seraient réunies, pour faire valoir un risque de fuite de la part du condamné ainsi
que le fait que, dans la mesure où B.________ émarge aux services sociaux, il est peu
probable qu'il paie un jour le montant de la peine pécuniaire. Le Ministère public estime
ainsi que la peine pécuniaire doit être convertie en peine privative de liberté. a) A teneur de
l'art. 41 al. 1 CP, le juge ne peut prononcer une peine privative de liberté ferme de moins de
six mois que si les conditions du sursis à l'exécution de la peine (art. 42) ne sont pas réunies
et s'il y a lieu d'admettre que ni une peine pécuniaire ni un travail d'intérêt général ne
peuvent être exécutés. Dans la conception de la nouvelle partie générale du Code pénal, la
peine pécuniaire constitue la sanction principale. Les peines privatives de liberté ne doivent
être prononcées que lorsque l'Etat ne peut garantir d'une autre manière la sécurité publique.
Quant au travail d'intérêt général, il suppose l'accord de l'auteur. En vertu du principe de la
proportionnalité, il y a en règle générale lieu, lorsque plusieurs peines entrent en
considération et apparaissent sanctionner de manière équivalente la faute, de choisir celle
qui restreint le moins sévèrement la liberté personnelle de l'intéressé, respectivement qui le
touche le moins durement (ATF 134 IV 82, consid. 4.1 et les réf. citées) La peine pécuniaire
et le travail d'intérêt général représentent des atteintes moins importantes et constituent ainsi
des peines plus clémentes. Cela résulte également de l'intention essentielle, qui était au
cœur de la révision de la partie générale du Code pénal en matière de sanction, d'éviter les
courtes peines de prison ou d'arrêt, qui font obstacle à la socialisation de l'auteur, et de leur
substituer d'autres sanctions (ATF 134 IV 82, consid. 4.3 et les réf. citées). Une peine
privative de liberté ferme de moins de six mois n'entre qu'exceptionnellement en ligne de
compte. En édictant l'art. 41 CP, le législateur a institué un ordre légal de priorité en faveur
des sanctions non privatives de liberté (ATF 6B_541/2007 du 13 mai 2008, consid. 4.2.2.
Le tribunal doit ainsi toujours examiner d'abord si une peine pécuniaire ferme peut être
prononcée. Celle-ci doit pouvoir être appliquée même aux personnes ayant une faible
capacité de revenu. Son exécution doit a priori procéder d'un paiement spontané et non
résulter d'une exécution forcée par voie de poursuite. Il s'ensuit que l'exécution de la peine
pécuniaire n'est pas rendue impossible du seul fait qu'il apparaît dès l'abord que l'on ne
pourra en obtenir le paiement dans une telle procédure ( ATF 134 IV 82 , consid. 6.5.1). On
peut toutefois reconnaître de rares exceptions lorsque la condamnation à une peine
pécuniaire n'est pas envisageable pour des motifs relevant de la personne de l'auteur (p. ex.
lorsque l'intéressé manifeste d'emblée qu'il n'est pas disposé à payer). L'impossibilité
d'exécuter une peine pécuniaire ne doit cependant pas être admise à la légère, car la loi
exige qu'il soit tenu compte pour fixer la quotité de la peine de la situation personnelle et
économique (art. 34 al. 2 CP). Lorsqu'il est exceptionnellement justifié de l'admettre dans le
cas d'espèce, le tribunal est appelé à décider si un travail d'intérêt général peut être ordonné



à la place d'une courte peine privative de liberté (TF 6B_541/2007 du 13 mai 2008, consid.
4.2.2). b) Le tribunal n'a pas considéré qu'une peine pécuniaire ne pouvait être exécutée en
l'espèce. Il n'a en particulier pas soupçonné de risque de fuite de la part de B.________.
Celui-ci n'est certes pas originaire de Suisse, mais ses seules attaches sont dans la région
lausannoise ainsi qu'en France, où il est interdit de séjour. Il n'y a donc pas lieu de craindre
qu'il se dérobe à l'exécution de la peine infligée. On ne saurait non plus inférer un tel risque
en raison de son défaut à l'audience de jugement, dès lors que ce défaut est légitimement
expliqué par une hospitalisation de l'intéressé. En outre, si le condamné émarge
effectivement aux services sociaux, il est établi qu'il a, depuis les faits, déployé d'importants
efforts pour améliorer ses finances. Les attestations produites confirment du reste que,
globalement, sa situation s'améliore tant sur le niveau social que psychiatrique. Il emploie
actuellement tout son temps à des activités bénévoles, cherche une activité lucrative et a des
projets d'activité indépendante. En outre, il s'attelle également au remboursement des dettes
qu'il a contractées au jeu. On ne voit ainsi pas qu'il fasse preuve de mauvaise volonté à
l'égard du paiement de la peine pécuniaire encourue, ni qu'il soit durablement dans
l'incapacité de s'en acquitter, ce d'autant qu'il s'est fermement engagé à payer son dû. Enfin,
au vu de ce qui précède et des attestations produites, une peine privative de liberté irait
manifestement à l'encontre des efforts de resocialisation que B.________ accomplit en ce
moment. Dans cette mesure également, la peine pécuniaire se révèle adéquate.

E. 4
En définitive, le recours doit être rejeté et le jugement confirmé. Les frais de justice sont
laissés à la charge de l'Etat (art. 450 al. 1 CPP).
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